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Annexe A : Présentation des filières de traitement sur les champs 
captant des Sagnes et des Prairies 

 
 



 

 

Chloration des Prairies 



 

 

 
Présentation du réseau d’eau potable 
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Coupe géologique du sondage S1 sur le champ captant des Sagnes 
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Coupe géologique du sondage S2 sur le champ captant des Sagnes 
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Annexe C : Délibération n°2.2 du 12/12/2008 - Révis ion quinquennale du 

contrat d’exploitation du service public de l’eau à Nice - 
Avenant n°25 
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Annexe D : Liste des activités industrielles à risque 
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Nom_entreprise Commune Activité Classement Nature 
Risque 

Note 
risque  Source 

Aéroport Nice Côte d'Azur Nice Installation d'un établissement de garde de chiens Déclaration HC 2 Ville de Nice 

Aéroport Nice Côte d'Azur Nice Installation de réfrigération compression Déclaration HC 2 Ville de Nice 

Aéroport Nice Côte d'Azur Nice 
Réhabilitation de la chaufferie générale du terminal 
1 sur la plate-forme aéropo Déclaration HC 2 Ville de Nice 

Agence France Telecom Nice Installation de réfrigération ou compression Déclaration HC 2 Ville de Nice 

Bâtiment "Grand Capelet" Nice Installation de groupes froid de climatisation Déclaration - 0 Ville de Nice 

Bâtiment "Grand Capelet" Nice Stockage des archives départementales Déclaration - 0 Ville de Nice 

Carlone Pressing Nice Pressing Déclaration Solvant 4 Ville de Nice 

Centrale Automobile Nice-
Fabron Nice   Déclaration HC - solvant 10 Ville de Nice 

Centre Antoine Lacassagne Nice 
Installation d'une salle destinée à la préparation, 
au contrôle et au conditionnement Déclaration Radioactivité 2 Ville de Nice 

Centre de l'Institut de Formation 
Automobile Nice Ateliers de réparations et d'entretien de véhicules Déclaration HC - solvant 10 Ville de Nice 

Construction Caltex S.A.F NICE Desserte d'essence (Basias) HC 3 Basias 

Dépôt TOTAL - site "Mike" Nice 
Installation de stockage et distribution de carburant 
aviation "Jet a1" Déclaration HC 6 Ville de Nice 

Dépôt TOTAL Terminal 2 Nice 
Installation de stockage et distribution 
d'hydrocarbures Déclaration HC 6 Ville de Nice 

EDF - GAZ DE France 
distribution Nice Alpes d'Azur Nice Dépôts de transformateurs, et climatisation Déclaration HC 2 Ville de Nice 

Eurovia Méditerranée Nice Détention d'un gammadensimètre Déclaration Radioactivité 2 Ville de Nice 

Faculté de Lettres de Nice Nice Installation d'une chaufferie à gaz Déclaration HC 2 Ville de Nice 

France Telecom Nice Carras Nice Installation de réfrigération et de compression Déclaration HC 2 Ville de Nice 

Garage CITROEN Nice Ateliers de réparations et d'entretien de véhicules Déclaration HC 10 Ville de Nice 

Garage PALACE AUTOS MURA Nice Atelier de réparation et d'entretien de véhicules Déclaration HC 10 Ville de Nice 

Garage PALACE AUTOS MURA Nice Atelier de réparation et d'entretien de véhicules Déclaration HC 10 Ville de Nice 

Grand Garage Geleoen Nice Station service Déclaration HC 6 Ville de Nice 

Grands Garages de Nice et du 
Littoral Nice Installation d'une cabine de peinture Déclaration HC - solvant 10 Ville de Nice 

HERTZ France - Aérogare de 
Nice Côte d'Azur Nice Stockage et distribution Déclaration HC 6 Ville de Nice 

Hopital Lenval Nice Installation de stockage d'oxygène Déclaration Solvant 2 Ville de Nice 

Hôpital LENVAL Nice 
Installation de traitement et développement de 
surfaces photosensibles à base ar Déclaration Solvant 2 Ville de Nice 

I.U.T. de Nice Nice Installation de combustion Déclaration HC 2 Ville de Nice 

La Diacosmie Nice Installation de réfrigération ou compression Déclaration HC 2 Ville de Nice 

Leader Price (ex Supermarché 
CASINO) Nice   Déclaration HC 2 Ville de Nice 

Les Mareyeurs du Sud Est Nice 
Préparation ou conservation des produits 
alimentaires d'origien animale Déclaration MO - MES 2 Ville de Nice 

LYCEE TECHNIQUE D'ETAT 
DES EUCALYPTUS NICE Dépôt d'acétylène et d'oxygène dissous (Basias) Solvant 2 Basias 

Motosport Fruleux (ex 
Indianapolis auto's) Nice Ateliers de réparations et d'entretien de véhicules Déclaration HC - solvant 10 Ville de Nice 

Parc des Sports Charles 
Ehrmann Nice Installation de stockage et distribution de carburant Déclaration HC 6 Ville de Nice 

Pressing Neuf Press Nice Pressing Déclaration Solvant 4 Ville de Nice 

Relais Total Pergolas Nice Station service Déclaration HC 6 Ville de Nice 

S. A. ANTAR PETROLES DE 
L'ATLANTIQUE NICE Desserte de carburant (Basias) HC 3 Basias 

S. A. BORGIALLI ET CORAZZA NICE Atelier de mécanique générale (Basias) HC 3 Basias 

S. A. CH. MARTIN ET Cie NICE Garage et desserte de carburant (Basias) HC - solvant 5 Basias 

S. A. COMPAGNIE FRANCAISE 
DE RAFFINAGE TOTAL NICE Desserte de carburant (Basias) HC 3 Basias 

S. A. EUROPCARS COTE 
D'AZUR NICE Garage (Basias) HC - solvant 5 Basias 

S. A. IMMOBILIERE DU 
LITTORAL NICE Garage (Basias) HC - solvant 5 Basias 

S. A. R. L. ART ET 
LUMINAIRES NICE Fabrique d'appareils de chauffage (Basias) Métaux 1 Basias 

S. A. R. L. GARAGE SAINT-
AUGUSTIN NICE Garage et desserte de carburant (Basias) HC - solvant 5 Basias 

S. A. R. L. G'PRESS NICE Pressing (Basias) Solvant 2 Basias 

S. A. TOTAL France NICE Relais de Sainte Marguerite (Basias) HC 3 Basias 

S.A.R.L MOSCHETTI Niel NICE Auto-sport-service (Basias) HC - solvant 5 Basias 

SA La Provençale NICE Garage (Basias) HC - solvant 5 Basias 
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SC Citroën NICE Garage Citroën (Basias) HC - solvant 5 Basias 

SCI NICE 400 Promenade des 
Anglais Nice Installation de réfrigération ou compression Déclaration HC 2 Ville de Nice 

Société Adductor International Nice Installation de réfrigération ou compression Déclaration HC 2 Ville de Nice 

Société Adductor International Nice Installation de réfrigération ou compression Déclaration HC 2 Ville de Nice 

Société Adductor International Nice Installation de réfrigération ou compression Déclaration HC 2 Ville de Nice 

Société Adductor International Nice Installation de réfrigération ou compression Déclaration HC 2 Ville de Nice 

Société Adductor International Nice Installation de réfrigération ou compression Déclaration HC 2 Ville de Nice 

Société Azur Restauration Nice Exploitation de restauration collective Déclaration MO - MES 2 Ville de Nice 

Société Azuréa Nice Installation de réfrigération ou compression Déclaration HC 2 Ville de Nice 

Société Azuréa Nice Installation de réfrigération ou compression Déclaration HC 2 Ville de Nice 

Société Azuréa Nice Installation de réfrigération ou compression Déclaration HC 2 Ville de Nice 

Société Azuréa Nice Installation de réfrigération ou compression Déclaration HC 2 Ville de Nice 

Société Azuréa Nice Installation de réfrigération ou compression Déclaration HC 2 Ville de Nice 

Société Azuréenne de Granulats 
(S.A.G) Nice Unité de traitement de matériaux Autorisation 

MES - Métaux 
- HC 6 Ville de Nice 

Société Azuréenne de Matériaux 
Enrobés (S.A.M.E) Nice Centrale d'enrobage à chaud de matériaux routiers Autorisation HC 9 Ville de Nice 

Société Béton Contrôle Côte 
d'Azur (B.C.C.A) Nice Centrale d'enrobage à chaud de matériaux routiers Autorisation HC 9 Ville de Nice 

SOCIETE CYLINDRAGE DU 
LITTORAL NICE Dépôt d'hydrocarbures (Basias) HC 3 Basias 

Société DALKIA (anciennement 
Société COMETHERM) 

Nice Chaufferie urbaine du quartier Saint Augustin Autorisation HC 3 Ville de Nice 

Société d'Economie Mixte 
Intercommunales pour 
l'amélioration de la circulation e 

Nice Parc de stationnement de l'Arénas Autorisation HC 3 Ville de Nice 

Société Le Frigorifique de Nice Nice Installation d'un entrepôt frigorifique Déclaration HC 2 Ville de Nice 

Société Niçoise 
d'Assainissement Nice 

Activité de transport, de négoce et de courtage de 
déchets d'emballages Déclaration 

MES - Métaux 
- HC 4 Ville de Nice 

SOCIETE NICOISE DE 
MAGASINS NICE Desserte de carburant (Basias) HC 3 Basias 

Société Niçoise d'Enrobage 
(S.N.E) Nice Centrale d'enrobage à chaud de matériaux routiers Autorisation HC 9 Ville de Nice 

Société Pêcheries Niçoises Nice 
Installation de préparation ou conservation de 
produits alimentaires d'origine a Déclaration MO - MES 2 Ville de Nice 

Société SHELL,Société 
TOTAL,Société TOTAL 
(anciennement ELF 
ANTAR),Société ESS 

Nice Station Service Autorisation HC 9 Ville de Nice 

Société STEF-TFE Nice Entrepôt frigorifique Déclaration HC 2 Ville de Nice 

Société Transmail Nice 
Installation d'un réservoir aérien de 40 m³ de L.I. 
(gazole) et installation de Déclaration HC 6 Ville de Nice 

SOMINICE Nice Entrepot d'emballages en bois de fruits et légumes Déclaration MO - MES 2 Ville de Nice 

Station AGIP Nice Station service Déclaration HC 6 Ville de Nice 

Station AGIP Nice Station service Déclaration HC 6 Ville de Nice 

Station BP Nice 
Installation de distribution de gaz inflammable 
liquéfié Déclaration Solvant 2 Ville de Nice 

Station BP Magnan Nice Station service Déclaration HC 6 Ville de Nice 

Station ELF (ex Station TOTAL) Nice Station service Déclaration HC 6 Ville de Nice 

Station Mobil Oil Nice Station service Déclaration HC 6 Ville de Nice 

Station service du MIN Nice Station service Déclaration HC 6 Ville de Nice 

Station service Relais Corniglion Nice Station service Déclaration HC 6 Ville de Nice 

Station Shell Nice Station service Déclaration HC 6 Ville de Nice 

Station TOTAL "Relais Ste 
Marguerite" Nice Station service Déclaration HC 6 Ville de Nice 

Super Pressing Nice Pressing Déclaration Solvant 4 Ville de Nice 

Supermarché CASINO Nice Installation d'un transformateur au pyralène Déclaration PCB 2 Ville de Nice 

Total Finaref Nice Station service Déclaration HC 6 Ville de Nice 

Air Liquide 
Saint Laurent 
du Var Stockage d'acétylène ICPE Déclaration Solvant 2 Préfecture 06 

Battissoni 
Saint Laurent 
du Var 

Transports, négoce, courtage de déchts 
d'emballage ICPE Déclaration HC 6 Préfecture 06 

CAP 3000 Saint Laurent 
du Var 

Refroidissement par dispersion dans un flux 
d'air 

ICPE 
Autorisation HC 3 Préfecture 

06 

Decap 2000 Saint Laurent 
du Var 

Décapage chimique par immersion de bois et 
métaux 

ICPE 
Déclaration   0 Préfecture 

06 

Décap 2000 (SARL) Saint Laurent 
du Var Métal ,bois ICPE 

Autorisation Métaux 3 Préfecture 
06 

Dulla Saint Laurent 
du Var Parc ? ICPE 

Déclaration HC 6 Préfecture 
06 
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Ets Moriano 
Saint Laurent 
du Var Traitement électrolytique des métaux ICPE Déclaration Métaux 2 Préfecture 06 

France Telecom 
Saint Laurent 
du Var 

Installation de  réfrigération et de charges 
d'accumulateurs ICPE Déclaration HC 2 Préfecture 06 

GIE Cibela 
Saint Laurent 
du Var Blanchisserie industrielle ICPE Déclaration Solvant 4 Préfecture 06 

Intermarché 
Saint Laurent 
du Var Installation réfrigération ICPE Déclaration HC 2 Préfecture 06 

Leggis 
Saint Laurent 
du Var 

Transports par route de déchets dangereux et non 
dangereux ICPE Déclaration HC 6 Préfecture 06 

Orkyn' 
Saint Laurent 
du Var Stockage et emploi d'o2 liquide ICPE Déclaration Solvant 2 Préfecture 06 

SARL Saint Vincent 
Saint Laurent 
du Var 

Poissonerie, préparation, conservation de produits 
alimentaires d'origine animale ICPE Déclaration MO 2 Préfecture 06 

SHELL 
Saint Laurent 
du Var Station service ICPE Déclaration HC 6 Préfecture 06 

St Laurent Métaux 
Saint Laurent 
du Var 

Transports par route de déchets dangereux (7 
véhicules) ICPE Déclaration HC 6 Préfecture 06 

Sté Diffazur 
Saint Laurent 
du Var 

Distribution et stockage de liquides inflammables 
de 2è catégorie ICPE Déclaration Solvant 2 Préfecture 06 

Via Location St Laurent Var  
Location, réparation de véhicules industriels, 
stockage de pneumatique ICPE Déclaration HC - solvant 10 Préfecture 06 

C. R. D. TOTAL France Saint Laurent 
du Var Relais du Pont du Var (Basias) HC 3 Basias 

CENTRE DE TRANSFUSION 
SANGUINE 

Saint Laurent 
du Var Institut Arnault Tzanck (Basias) HC 3 Basias 

ENTREPRISE GENERALE DE 
MACONNERIE HONORE ROUX 

Saint Laurent 
du Var Garage (Basias) HC - solvant 5 Basias 

ENTREPRISE GENERALE DE 
TRANSPORTS 
INTERNATIONAUX JEAN 
CESAR 

Saint Laurent 
du Var Garage (Basias) HC - solvant 5 Basias 

ENTREPRISE ISNARD ET 
MARCUCCI 

Saint Laurent 
du Var Garage (Basias) HC - solvant 5 Basias 

ESSO STANDARD Saint Laurent 
du Var 

Desserte de carburant (Basias) HC 3 Basias 

ETABLISSEMENTS MUSSO ET 
BAUDINO 

Saint Laurent 
du Var Dépôt de fuel (Basias) HC 3 Basias 

S. A.  MOBIL OIL FRANCAISE Saint Laurent 
du Var 

Desserte de carburant (Basias) HC 3 Basias 

S. A. FRANCAISE SHELL 
Saint Laurent 

du Var 
Desserte de carburant (Basias) HC 3 Basias 

S. A. PAUL SAZIAS ET Cie 
Saint Laurent 

du Var 
Entrepôt Sazias (Basias) Solvant 1 Basias 

S. A. R. L. BLANCHISSERIES 
ET TEINTURERIES DU MIDI 

Saint Laurent 

du Var 
Blanchisserie et teinturerie (Basias) Solvant 2 Basias 

S. A. R. L. MOLLICHI 
TRASTOUR 

Saint Laurent 

du Var 
Atelier de meulage des métaux (Basias) Métaux 1 Basias 

S. A. R. L. MOLLICHI-
TRASTOUR 

Saint Laurent 

du Var 
Garage (Basias) HC - solvant 5 Basias 

S. A. R. L. PROVENCE COTE 
D'AZUR BATIMENT 

Saint Laurent 

du Var 
Dépôt d'hydrocarbures (Basias) HC 3 Basias 

S. A. R. L. SAINT-LAURENT 
CARROSSERIE 

Saint Laurent 

du Var 
Saint-Laurent carrosserie (Basias) HC - solvant 5 Basias 

S. A. R. L. SECO 
Saint Laurent 

du Var 
Atelier de nettoyage à sec (Basias) Solvant 2 Basias 

SA Pétroles Jupiter 
Saint Laurent 

du Var 
Desserte de carburant (Basias) HC 3 Basias 

SAF des Combustibles Liquides 
Saint Laurent 

du Var 
Station service (Basias) HC 3 Basias 

SOCIETE B. P. 
Saint Laurent 

du Var 
Dépôt de fuel oil domestique (Basias) HC 3 Basias 

SOCIETE BRASSERIE DE 
NICE 

Saint Laurent 

du Var 
Brasserie de Nice (Basias) MO 1 Basias 

SOCIETE DESMARAIS 
FRERES 

Saint Laurent 

du Var 
Desserte de carburant (Basias) HC 3 Basias 

Société Elf Distribution 
Saint Laurent 

du Var 
Dépôt de liquide inflammable (Basias) Solvant 1 Basias 

Société LILLE BONNIERES et 
COLOMBES, direction du Sud 
Est 

Saint Laurent 

du Var Station service (Basias) HC 3 Basias 

Société Mobil Oil Française, 
agence régionale 10 

Saint Laurent 

du Var 
Dépôt de liquide inflammable (Basias) Solvant 1 Basias 
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SOCIETE SAINT-LAURENT 
CARROSSERIE 

Saint Laurent 

du Var 
Garage et carrosserie (Basias) HC - solvant 5 Basias 

SOCIETE SHELL BERRE 
Saint Laurent 

du Var 
Desserte de carburant (Basias) HC 3 Basias 



 

 Hydratec/Citatdia - 23561 – Rapport préliminaire à l’établissement des périmètres de protection 
des champs captant des Sagnes et des Prairies (06) – ANNEXES - Mai 2009 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Annexe E : Procédures en situation d’urgence 
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Date : Heure : 
Nom : 
 
OUVRAGE :  

 
� Objet : 
Capacité à réagir en cas de défaut d’alimentation électrique d’un ouvrage du périmètre du Système de 
production d’eau potable de l’Agence Pays Niçois. 
 

� Détection : 
 Aux heures ouvrables : Arrêt des équipements électromécaniques et alarmes 

 Aux heures d’astreinte : Arrêt des équipements électromécaniques et alarmes 

 Autre : ............................................................................................................................................ . 
 

� Actions à mener par le personnel : 
(Cocher la case lorsque l'action a été menée à son terme, sinon noter pourquoi elle n’a pas été réalisée) 
 

� En cas d’alerte « Manque tension » 

 S’assurer que l’origine de manque tension n’est pas une panne électrique de l’installation  

 Contacter EDF avec les caractéristiques du contrat 
 

� STATION DU ROGUEZ 

 
Caractéristique du Contrat EDF 
Contrat EDF N° 2540271003080 
Tarif VERT 3820 KW 

� USINE DE SUPER RIMIEZ dotée d’un Groupe électrogène  de xxx KVA 

 
Caractéristique du Contrat EDF 
Contrat EDF N° 2540271003941 
Tarif VERT 440 KW 

� USINE JEAN FAVRE dotée d’un Groupe électrogène de x xx KVA 

 
Caractéristique du Contrat EDF 
Contrat EDF N° 2540271003607 
Tarif VERT 800 KW 

� POMPAGE DES SAGNES doté d’un Groupe électrogène de xxx KVA 

 
Caractéristique du Contrat EDF 
Contrat EDF N° 2540271002793 
Tarif VERT 1200 KW 

� POMPAGE DE PRAIRIES 

 
Caractéristique du Contrat EDF 
Contrat EDF N° 2540271002911 
Tarif VERT 250 KW 

� USINE JEAN MORENO 

 
Caractéristique du Contrat EDF 
Contrat EDF N° 2540271005458 
Tarif VERT 400 KW 

� FORAGE DU MIN 

 
Caractéristique du Contrat EDF 
Contrat EDF N° 2540271011204 
Tarif JAUNE 228 KW 
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� INTERROGATIONS TECHNIQUES à EDF 
       (Travaux, comptage, intervention, coupure, r elève, etc ….) 

 
Accueil centralisé pour tous les sites VEOLIA : toujours préciser la référence du contrat 
Tel : 0810 333 106 

 
Interlocuteur Commercial VEOLIA pour PACA : Marc MORETEAUD 
Tel : 01 76 61 47 01  

 
 

� Importance de la coupure  EDF : 
 Périmètre concerné 

 Temps de coupure envisagé :  

 N° de Cellule de crise EDF :  

 Nom de l’interlocuteur EDF : 

 N° Tél de l’interlocuteur EDF :  

 N° de Cellule de crise Préfecture :  

 Nom de l’interlocuteur Préfecture : 

 N° Tél de l’interlocuteur Préfecture : 
 
 

� Mise en œuvre d’un Groupe électrogène local : 

 Usine de Super Rimiez  
Fonctionnement GE de :……………………… 

 Usine de Jean Favre :  
Fonctionnement GE de :……………………… 

 Pompage des Sagnes :  
Fonctionnement GE de :……………………… 

 
 

� ASSISTANCE TECHNIQUE SOUS TRAITANT « Groupe electro gene » 
       (Travaux, intervention, location, etc ….) 

 
Société Niçoise de location- 217 Route de Grenoble 06 200 NICE 
Tel : …………………. 
Fax : …………………. 

 
SUD ENERGIE 
Tel : ……………………… 
Fax : ……………………… 

 
 

� Mise en œuvre d’un Groupe électrogène Sous traitant s : 
 Puissance demandée : 

 Partie de l’installation secourue : 

 Livraison du Groupe électrogène : 

 Fin de mise à disposition du Groupe électrogène 
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� Actions à engager : 

 

Réalimentation par ailleurs : 
Qui :  
Quand : 
Comment : 

 

Interconnexions : 
Qui :  
Quand : 
Comment : 

 

Service Distribution : 
Qui :  
Quand : 
Comment : 

 

Service Distribution : 
Qui :  
Quand : 
Comment : 

 
 

� CAS particulier de la ROYA 

 S’assurer que l’origine de manque tension n’est pas une panne électrique de l’installation  

 Contacter ENEL avec les caractéristiques du contrat 
 
 

� INTERROGATIONS TECHNIQUES à ENEL 
       (Travaux, comptage, intervention, coupure, r elève, etc ….) 

 
Contact Mr ……………………. 
Tel : …………………. 
Fax : …………………… 

 

Evaluations des impacts sanitaires et environnementaux : 

 

�  cas de coupure longue durée et manque de moyens avec risque d’impacts sur la santé et 
sur l’environnement :        

 
� Personnes à contacter: 
(Cocher la case lorsque l'action a été menée à son terme, sinon noter pourquoi elle n’a pas été réalisée) 

 Alerter le Chef de site, son Adjoint, ou le responsable d’astreinte en période d’astreinte. 
 
............................................................................................................................................................ . 

 , Alerter le Responsable Production. 
 
............................................................................................................................................................ . 

 Si nécessaire, Alerter le Responsable Réseaux. 
 
............................................................................................................................................................ . 

 

Si la situation se dégrade, le Directeur d’Agence d éclenche un état de crise  
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• Mise en place d’une cellule de crise si necessaire ……………………………    � 
 
• Communication externe par le Directeur d’Agence si necessaire …………       � 

 
 

� Fin de situation d’urgence : 
Commentaires : 

Date : Heure : Nom : Visa : 
 
 
 

� Transmission au Chef de site 
Description des actions mises en œuvre : 

Date de retour à la normal :  Visa Chef de site  :  
 

Commentaires du RSME : 

Date de clôture :  Visa RSME :  
 

Diffusion après clôture :  Chef de site  Classeur RSME  Autre : .........................................

Copies :  Emetteur  Autre :..........................................................................................................
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Date : Heure : 
Nom : 
 
OUVRAGE :  

 
� Objet : 
Capacité à réagir en cas de signes d’épuisement des Ressources de la Basse vallée du VAR : les 
Sagnes ou les Prairies . 
 

� Détection : 
 Par le BRGM chargé des contrôles hydrologiques de la Vallé du Var 

 Alerte par la Télégestion (niveaux bas d’alarme des piezomètres) 

 Autre : ............................................................................................................................................ . 
 
 
 

� Actions à mener par le personnel : 
(Cocher la case lorsque l'action a été menée à son terme, sinon noter pourquoi elle n’a pas été réalisée) 
 
 

� En cas d’alerte « Epuisement de la ressource »  

 Tournées sur les piezomètres significatifs :........................................................................................  
............................................................................................................................................................ . 

 Enregistrement des valeurs et Contrôle des niveaux télégestion:......................................................  
............................................................................................................................................................ . 

 Réduction des pompages dans la nappe alluviale 

 Confirmer au plus tôt de la validité des informations 

 
 
� Personnes à contacter: 
(Cocher la case lorsque l'action a été menée à son terme, sinon noter pourquoi elle n’a pas été réalisée) 

 Alerter le Chef de site, son Adjoint, ou le responsable d’astreinte en période d’astreinte. 
 
............................................................................................................................................................ . 

 , Alerter le Responsable Production. 
 
............................................................................................................................................................ . 

 Si nécessaire, Alerter le Responsable Réseaux. 
 
............................................................................................................................................................ . 

 Alerter la CANCA. 
 
............................................................................................................................................................ . 

 Alerter le BRGM. 
 
............................................................................................................................................................ . 
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� Actions de l’Unité Production 

 Mise en œuvre d’une stratégie de réalimentation en eau 

 Lancement d’une campagne de mesures des chlorures  

  

Commentaires : ...........................................................................................................................................  
......................................................................................................................................................................  
......................................................................................................................................................................  
......................................................................................................................................................................  
......................................................................................................................................................................  
......................................................................................................................................................................  
...................................................................................................................................................................... . 

� Actions de l’Unité Réseaux 

 Mise en œuvre d’une stratégie de réalimentation en eau  

  

Commentaires : ...........................................................................................................................................  
......................................................................................................................................................................  
......................................................................................................................................................................  
......................................................................................................................................................................  
...................................................................................................................................................................... . 
 
 

Si la situation se dégrade, le Directeur d’Agence d éclenche un état de crise  
 

• Mise en place d’une cellule de crise si n2cessaire ……………………………    � 
 
• Communication externe par le Directeur d’Agence si n2cessaire …………       � 

 
 
 
 

� Fin de situation d’urgence : 
Commentaires : 

Date : Heure : Nom : Visa : 
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� Transmission au Chef de site 
Description des actions mises en œuvre : 

Date de retour à la normal :  Visa Chef de site  :  
 

Commentaires du RSME : 

Date de clôture :  Visa RSME :  
 

Diffusion après clôture :  Chef de site  Classeur RSME  Autre : .........................................

Copies :  Emetteur  Autre :..........................................................................................................
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Date : Heure : 
Nom : 
 
USINE :  

 
� Objet : 
Capacité à réagir en cas d’arrivée non maîtrisable de gaz toxiques (Cl2 ou CO2) ou tout incendie ou 
explosion pouvant survenir sur le périmètre de l’Agence Pays Niçois . 
 

� Détection de gaz toxique : 
 Par un opérateur pendant les heures de travail. 

 Alarmes retransmises par la télésurveillance (Détecteur Cl2 et CO2). 

 Détecteurs de gaz portatifs : H2S, multifonctions (O2, CO, H2S et explosimètre) et Cl2. 

 Autre : ................................................................................................................................................
 

� Détection d’incendie ou d’explosion : 
 Par un opérateur pendant les heures de travail. 

 Alarmes retransmises par la télésurveillance (Alarme Incendie). 

 Autre : ................................................................................................................................................
 

� Actions à mener par le personnel : 
(Cocher la case lorsque l'action a été menée à son terme, sinon noter pourquoi elle n’a pas été réalisée) 

 
 

ARRIVEE DE GAZ TOXIQUES : CO2 

 Evacuer et faire évacuer la zone 
............................................................................................................................................................ . 

 S’équiper du matériel de protection adéquat pour toutes interventions sur la zone..............  
............................................................................................................................................................ . 

 Baliser la zone : 
............................................................................................................................................................ . 

 
 
INCENDIE OU EXPLOSION 

 Repérer l’origine du feu ou de l’explosion. 
............................................................................................................................................................ . 

 S’il s’agit d’un départ de feu, utiliser les moyens d’extinction appropriés. 
............................................................................................................................................................ . 

 Evacuer et faire évacuer les lieux. 
............................................................................................................................................................ . 

 Alerter les pompiers du site pétrochimique (Tél. : 18), en donnant votre identité, le lieu exact du 
sinistre et la présence de blessés éventuels. 
............................................................................................................................................................ . 
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� Personne à contacter après réalisation des actions : 
(Cocher la case lorsque l'action a été menée à son terme, sinon noter pourquoi elle n’a pas été réalisée) 

 Alerter le Chef de site, son Adjoint, ou le responsable d’astreinte en période d’astreinte. 
 
............................................................................................................................................................ . 

 Si nécessaire, Alerter le RSME. 
 
............................................................................................................................................................ . 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

� Fin de situation d’urgence : 

FUITE DE CHLORE 
 

NE PAS PENETRER DANS LE LOCAL CHLORE NI EN OUVRIR L A PORTE 
 
S’EQUIPER D’UN MASQUE A CHLORE ET VERIFIER LA VERAC ITE DE L’ALARME  : deux 
indicateurs de concentration en chlore situés au poste de commande et dans le local Neutralisation. 
Fuite de chlore confirmée par l’indicateur du poste de commande :  OUI  NON 
Fuite de chlore confirmé par l’indicateur du local de neutralisation :  OUI  NON 
FUITE DE CHLORE AVEREE (mesure ammoniaque) :  OUI  NON 

 
EVACUER LES PERSONNES  présentes sur site et non nécessaires à la mise en sécurité. 
Nombre de personnes : 
Point de rassemblement :   
  Autre : 

 
VERIFIER LA MISE EN ROUTE DU SYSTEME DE NEUTRALISAT ION sur la supervision. 
Mettre en route manuellement si nécessaire à partir de la commande du poste de contrôle dans le local 
chlore. 
Mise en service automatique  du système de neutralisation :  OUI  NON 
Mise en service manuelle  du système de neutralisation :  OUI  NON 

 
APPELER L’ASTREINTE ENCADREMENT  et  LES SERVICES DE SECOURS si necessaire. 
 
 
 
 

 
ACCUEILLIR LES SERVICES DE SECOURS  et se mettre à leur disposition. 
Heure d’arrivée : Observations : 
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Commentaires : 
 
 
 
 
 
 
Date : Heure : Nom : Visa : 
 
 

� Transmission au Chef de site 
Description des actions mises en œuvre : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Date de retour à la normal :  Visa Chef de site  :  
 

Commentaires du RSME (Bilan de l’analyse des causes en cas d’accident) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Date de clôture :  Visa RSME :  
 

Diffusion après clôture :  Chef de site  Classeur RSME  Autre : .........................................

Copies :  Emetteur  Autre :..........................................................................................................
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Date : Heure : 
Nom : 
 
OUVRAGE :  

 
� Objet : 
Capacité à réagir quand le Fleuve VAR est en cru et inondation des champs de captage des Sagnes ou 
des Prairies. 
 

� Détection : 
 Prévisions Alertes Météo locale (Aéroport Nice Côte d’Azur). 

 Par un opérateur pendant les heures de travail. 

 Alerte par la Télégestion  

 Autre : ............................................................................................................................................ . 
 

� Actions à mener par le personnel : 
(Cocher la case lorsque l'action a été menée à son terme, sinon noter pourquoi elle n’a pas été réalisée) 
 

ORAGES VIOLENTS ET CRUES DU VAR  

Rappel :  
Les Responsables de l’Unité Production consultent régulièrement la Météo et en cas de 
prévisions alarmantes (crues et orages) déclenchent les contrôles suivants : 

 Tournées du jour sur les sites critiques par les agents des Usines :..................................................  
............................................................................................................................................................ . 

 Tournées du lendemain sur les sites critiques par les agents des Usines : .......................................  
............................................................................................................................................................ . 

 

� En cas d’alerte de crue  

 Réduction du débit de production ou arrêt total en fonction des informations reçues 

 S’assurer au plus tôt de la validité des informations 
 

� En cas de crue avérée  :       
 

� ARRET ET ISOLEMENT DE L’USINE ………………    � 
 
� Personnes à contacter: 
(Cocher la case lorsque l'action a été menée à son terme, sinon noter pourquoi elle n’a pas été réalisée) 

 Alerter le Chef de site, son Adjoint, ou le responsable d’astreinte en période d’astreinte. 
 
............................................................................................................................................................ . 

 , Alerter le Responsable Production pour assurer la production par ailleurs : 
 
............................................................................................................................................................ . 

 Alerter le Responsable Réseaux pour gérer la réalimentation des réseaux par ailleurs : 
 
............................................................................................................................................................ . 
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� Actions de l’Unité Production 

 Effectuer un constat précis avec l’évaluation des moyens à mettre en oeuvre 

 Mise en oeuvre des équipes GDE avec matériels appropriés 

 Mise en œuvre des Sous Traitants avec matériels appropriés 

 Mise en œuvre d’une stratégie de réalimentation en eau 

  

Commentaires : ...........................................................................................................................................  
......................................................................................................................................................................  
......................................................................................................................................................................  
......................................................................................................................................................................  
......................................................................................................................................................................  
......................................................................................................................................................................  
...................................................................................................................................................................... . 

� Actions de l’Unité Réseaux 

 Mise en œuvre d’une stratégie de réalimentation en eau  

  

  

Commentaires : ...........................................................................................................................................  
......................................................................................................................................................................  
......................................................................................................................................................................  
......................................................................................................................................................................  
......................................................................................................................................................................  
......................................................................................................................................................................  
...................................................................................................................................................................... . 

 
 
 
 
 

Si la situation se dégrade, le Directeur d’Agence d éclenche un état de crise  
 

• Mise en place d’une cellule de crise si necessaire ……………………………    � 
 
• Communication externe par le Directeur d’Agence …………………………       � 

( CANCA – DDASS - ……) 
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� Fin de situation d’urgence : 
Commentaires : 

Date : Heure : Nom : Visa : 
 
 
 
 
 
 
 
 

� Transmission au Chef de site 
Description des actions mises en œuvre : 

Date de retour à la normal :  Visa Chef de site  :  
 

Commentaires du RSME : 

Date de clôture :  Visa RSME :  
 

Diffusion après clôture :  Chef de site  Classeur RSME  Autre : .........................................

Copies :  Emetteur  Autre :..........................................................................................................
 



DESCRIPTION      
Ce mode opératoire décrit les différentes opérations à réaliser pour reprendre le 

fonctionnement de l’usine Sagnes Moreno en mode dégradé après une panne des 
automates. 

Cette situation d’urgence vaut « test de Situation d’Ugence » lorsqu’elle est réalisée 
au moins une fois dans l’année.  
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Test   Situation d’Urgence    �                                            Situation d’Urgence    �   
 

Date : Heure : 

Nom : 
 
OUVRAGE  :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
� Actions à mener par le personnel d’exploitation :  
 

1. MISE EN SERVICE DE LA FONCTION : REFOULEMENT SUR RE SEAU (VAR) 
 

- Usine de refoulement à l’arrêt, VAR. 

- Mettre sur arrêt l’automate APRIL 5000 ................................................ � 

(dans l’armoire «télétrans» du pupitre de commande) 

- Mettre le commutateur de choix de traitement sur O3 ou Cl2   ............ �. 

- Mettre les commutateurs de choix de marche des groupes élévatoires sur 

MANU  ou Marche forcée si necessaire  ......................................................... � 

- Choisir le nombre de groupes élévatoires en fonction ........................... � 

        a) des périodes de tarification EDF. 

b)  de la hauteur des réservoirs ( suivant les consignes MIN et MAX). 

c)  de la pression  sur le réseau . 

d)  du nombre de Valaurams ouverts ou fermés. 

 

- Mettre le commutateur de choix  de marche des Exhaures sur ’’hors TC ’’ qui 

se trouve sous le pupitre (porte de droite) ........................................................ � 
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- Sélectionner le nombre d’Exhaures ....................................................... � 

(commutateur de sélection sur le pupitre et appuyer sur le bouton marche du     

pupitre ) en fonction : 

a)  du nombre de groupes élévatoires en service. 

b)  de la hauteur du réservoir de reprise 

c)  vérifier la marche des Exhaures et des Groupes Elévatoires, par la     

marche du voyant vert du tableau synoptique. 

        - Exhaures en manu du T1 et T2 si necessaire …………………………….� 

 
 
 

2. MISE EN SERVICE DE LA FONCTION : TRAITEMENT (JEAN M ORENO) 
 

- Couper l’alimentation de l’automate APRIL 5000 qui se trouve dans le bureau  
de la salle des monoblocs (1° étage) .............. ................................................. � 

 
-Laisser le commutateur de choix de la file de traitement  sur auto (armoire de 

droite) dans le même bureau............................................................................ � 
 
- Mise en route du monobloc de production d’O3..................................... � 
 

                         a) Mettre le commutateur sur l’armoire du monobloc sur ’’Manuel’’. 
b)  Régler la puissance  par le bouton ’’potentiomètre ’’ sur l’armoire  
c)  Suivre le tableau des puissances affiché sur le monobloc et ajuster 

cette puissance pour maintenir le résiduel d’eau traitée suivant les consignes. 
d)  Se fier uniquement au résiduel O3 
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3. CONTROLES 
 

- Suivre l'évolution du résiduel d'ozone de chacune des deux cuves, à l'aide des 2 

’’dépolox’’ situés dans le laboratoire ................................................................. � 

- Suivre l’évolution  du résiduel d’ozone sortie usine à l’aide du ’’dépolox’’ situé dans 

le laboratoire .................................................................................................... � 

- Contrôler le fonctionnement de l'usine ..........................................................  � 

– arrivée d’air des compresseurs (débit et pression) sur le monobloc. 

– vérification  du réglage du rotomètre. 

– contrôle de la pression sur les cuves de dessiccation. 

– contrôle de la marche des compresseurs. 

– contrôle du fonctionnement des destructeurs catalytiques 

– Vérification visuelle du bullage dans les compartiments de traitement et 

d’aération. 

 
 
 
 

4. EXPLOITATION DE L’USINE. VERIFICATION PERIODIQUE  
 

a) du résiduel sortie JEAN MORENO................................................................� 

b) du résiduel sortie réseau USINE DU VAR.....................................................� 

c) de la hauteur des réservoirs du BAS SERVICE ............................................� 

d) de la pression du réseau ...............................................................................� 

e) de la position des valaurams du BAS SERVICE ...........................................� 

f) de la correspondance entre le débit refoulé et le débit exhauré.....................� 
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5. MISE EN SERVICE AVEC COUPURE EDF (Secours Electrogè ne 1265 KVA)  
 

A)  Avec EDF à JEAN MORENO  

- Coupure du disjoncteur général de l’usine VAR. 

- Sélection du G E 1265 kva sur démarrage air comprimé ou batteries. 

        - Démarrage manuel du GE 1265 KVA. 

- Démarrage du G E 150 KVA pour les auxiliaires. 

- Inversion des sources dans armoires des groupes : de auto  

remplacement (local EDF VAR) 

      - Procédure 1.2. 

 

B)  Sans EDF à JEAN MORENO. 

       - Sélectionner le commutateur sur ‘’CHLORE’’ pupitre  VAR 

 
 

     DANS VERIFICATION PERIODIQUE.  

       .  IDEM à 1.4. sauf a) . 

       .  et dans  b) Contrôler le poste de chloration et résiduel départ réseau. 

 
� Personnes à contacter: 
 (Cocher la case lorsque l'action a été menée à son terme, sinon noter pourquoi elle n’a pas 
été réalisée) 
 

 
 
 

� 
Alerter le Chef de site, son Adjoint, ou le respons able d’astreinte en période d’astreinte. 
 
........................................................................................................................................................... . 

�  
Si nécessaire, Alerter le RSME. 
 

 .......................................................................................................................................................... . 



 

 
 
Si la situation se dégrade, le Directeur d’Agence d éclenche un état de 
crise 
 
 
 
 
 
 
� Fin de situation d’urgence : 
 
 
 
 
� Transmission au Chef de site 
 

Description des actions mises en œuvre : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Date de retour à la normal :  Visa Chef de site  :  
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Commentaires : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Date : Heure : Nom : Visa : 

• Mise en place d’une cellule de crise si nécessaire ………...…...……………� 
 

• Communication externe par le Directeur d’Agence si nécessaire ………….� 
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Date : Heure : 

Nom : 
 
OUVRAGE  :  
 

 
 
 
DESCRIPTION :      
Ce mode opératoire décrit les différentes opérations à réaliser en cas d’alerte de pollution 
hydrocarbures à l’usine de Sagnes-Moreno. Il est applicable à tout le personnel du 
périmètre Pays Niçois. 

. 
 
 

� Détection  :  
� Par un opérateur.…………………………………………………………………..           � 

� Par un résultat d’analyse……. …………………………………………………              � 

� Autre(s)…………………….………………………………………………………             �     

 
 
 
 
 
� Actions à mener par le personnel:  
(Cocher la case lorsque l'action a été mené à son terme, sinon noter pourquoi elle n’a pas 
pu être réalisée) : 
 
� En cas d’alerte pollution hydrocarbures : 
 

• Validité de l’alerte avant de partir sur site .. ………………...….. ………              �  
• Aviser le Responsable d’astreinte ou le Responsable du Site ………..               � 
• Se rendre sur site……………………………………………………………              �  
• Effectuer le constat …….……………………………………………. …….              � 

 
Deux situations envisageables : 
 
1) Soit les puits présentent des odeurs d’hydrocarbures …………………………           � 
2) Soit non…………………………….…………………………………………………          � 
 
Dans les deux cas, il faut effectuer un test olfactif et gustatif de l’eau traitée et il faut 
engager une surveillance ciblée. 
 
Test olfactif positif………………..………………………………………………………..       � 
Test olfactif négatif………………………………………………………………………...       � 
  
Test gustatif positif………………………………………………………………………...       � 
Test gustatif négatif……………………………………………………………………….        � 
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(Cocher la case lorsque l'action a été menée à son terme, sinon noter pourquoi elle n’a pas été 
réalisée) 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Choix des personnes à contacter : 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 CANCA (Voir liste des N° utiles)  
 Quart de l’usine de Super Rimiez : 04 92 26 18 80   Fax : 04 92 26 18 79 

 
Si la situation se dégrade, le Directeur d’Agence d éclenche un état de 
crise  
 
• Mise en place d’une cellule de crise si nécessaire ………………………………….    � 

 
• Communication externe par le Directeur d’Agence si nécessaire ………………       � 
 

Surveillance analytique :  
  
- Assistance du Sce QE (Qualité des Eaux)  OUI  �  NON � 
 
- Plannifier une série de tests olfactifs et gustatifs …………………..…………..……     � 
 
- Plannifier une série de prélèvements pour analyse hydrocarbures…………..……     � 
 
- Plannifier une série de prélèvements en flacons stériles pour  
   l’analyse bactériologiques ………………………………………………………………    � 
 
- Prévenir le laboratoire local ou extérieur………………………………………………     � 
 
- Envoyer les échantillons au laboratoire choisi………………………………………..      � 
 

Si les puits sont pollués : 
 
 ISOLEMENT DE L’OUVRAGE ………………………………………………………..         � 
  
Si pas de pollution hydrocarbures ……………………………………………………           � 
 
 SURVEILLANCE CIBLEE …………………………………………………………….          � 
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� Fin de situation d’urgence : 
 

 
 
 
 

� Transmission au Chef de site 
 
Description des actions mises en œuvre : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Date de retour à la normal :  Visa Chef de site  :  
 
 
 
 

Commentaires du RSME : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Date de clôture :  Visa RSME :  
 

Diffusion après 
clôture :  Chef de site  Classeur RSME  Autre :..........................................

Copies :  Emetteur  Autre :..........................................................................................................

 

Commentaires : 
 
 
 
 
 
 

Date : Heure : Nom : Visa : 
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DESCRIPTION      
Cet imprimé décrit les différentes opérations à réaliser en cas de 

pollution d’un réservoir.  

Il est applicable à tout le personnel d’exploitation du CERCA. 

Détection  :  
 

� .Par un opérateur ..........................................................................................� 

� .Autres : ........................................................................................................� 

� .Heure de la détection :  

� .Heure de la mise en œuvre :  

 

Date : Heure : 

Nom : 
 
OUVRAGE  :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
� Produits utilisés  : Granulés (Sticks) ou pastilles ou pains de type HTH / Javel 

36° en berlingots du commerce / Javel 48° en bonbon nes. 
 
� Nota  : Les granulés (sticks) sont à privilégier car ils se dissolvent rapidement ; il 

est recommandé de les répartir sur la surface de l’eau. Les pastilles à dissolution 
lente  et  la Javel 48° seront utilisés sous réserv e que l’on puisse assurer une 
bonne homogénéisation de  l’eau (réservoir en remplissage par exemple). La 
Javel 36° en berlingots uniquement dans le cas ou l ’on ne possède aucun des 
autres produits. 

 
Pour le mode d’emploi, voir l’annexe « Traitement d es réservoirs » page 3/3 

 
Taux de traitement : ……………g/m3 
 

Volume du 
réservoir en 
m3 à traiter 

Quantité 
de chlore 

actif en g à 
utiliser 

Nombre de 
pastilles HTH 
(1 pastille = 7 

g) 

Quantité de 
granulés (sticks) 

HTH 
(en grammes ou  

millilitres) 

Volume d’eau de 
javel du 

commerce à 36° 
(nombre de 
berlingots) 

Volume d’eau 
de javel du 

commerce à 48° 
(en litres) 

Quantité 
de Chlore actif 

1 past. = 4,66 
g Cl 2 

15 g = 10 g Cl 2 1 berlingot = 
28,5 g Cl 2 

1 litre = 152.16 
g Cl 2 
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Tableau de correspondance pour traitement au taux m inimum de 
0,5 mg/l Les dosages fixés ci-après peuvent être majorés jusqu'au taux de 1 mg/l 
 

 
 
 
� Traitement à 0,1 g/m3 de chlore 
 
Volume du 
réservoir en 
m3 à traiter 

Quantité 
de chlore 

actif en g à 
utiliser 

Nombre de 
pastilles HTH 
(1 pastille = 7 

g) 

Quantité de 
granulés  

HTH 
(en grammes ou  

millilitres) 

Volume d’eau de 
javel du 

commerce à 36° 
(nombre de 
berlingots) 

Volume d’eau 
de javel du 

commerce à 48° 
(en litres) 

Quantité de Chlore actif  1 past. = 4,66 
g Cl 2 

15 g = 10 g Cl 2 1 berlingot = 
28,5 g Cl 2 

1 litre = 152.16 
g Cl 2 

250 25 6 38 1 0,20 
500 50 11 77 2 0,40 
750 75 16 115 3 0,50 

1000 100 22 154 4 0,70 
1500 150 33 231 6 1 
2000 200 43 310 7 1,50 
5000 500 108 770 18 3,50 

 

Capacité du 
réservoir  

en m3 

Quantité de Cl2 à 
utiliser en g 

NB de pastilles 
HTH  

de 7g 

⊕⊕⊕⊕ NB de pains HTH 
de 300 g 

10 5 1 ⊕⊕⊕⊕ 0 

100 50 10 ⊕⊕⊕⊕ 0 

200 100 20 ⊕⊕⊕⊕ 0 

300 150 30 ⊕⊕⊕⊕ 0 

400 200 40 ⊕⊕⊕⊕ 0 

500 250 8 ⊕⊕⊕⊕ 1 

600 300 18 ⊕⊕⊕⊕ 1 

700 350 28 ⊕⊕⊕⊕ 1 

800 400 38 ⊕⊕⊕⊕ 1 

900 450 6 ⊕⊕⊕⊕ 2 

1000 500 16 ⊕⊕⊕⊕ 2 

1250 625 0 ⊕⊕⊕⊕ 3 

1500 750 24 ⊕⊕⊕⊕ 3 

2000 1000 0 ⊕⊕⊕⊕ 5 

2500 1250 0 ⊕⊕⊕⊕ 6 
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� Traitement à 0,2 g/m3 de chlore 
 
Volume du 
réservoir en 
m3 à traiter 

Quantité 
de chlore 

actif en g à 
utiliser 

Nombre de 
pastilles HTH 
(1 pastille = 7 

g) 

Quantité de 
granulés  

HTH 
(en grammes ou  

millilitres) 

Volume d’eau de 
javel du 

commerce à 36° 
(nombre de 
berlingots) 

Volume d’eau 
de javel du 

commerce à 48° 
(en litres) 

Quantité de Chlore actif  1 past. = 4,66 
g Cl 2 

15 g = 10 g Cl 2 1 berlingot = 
28,5 g Cl 2 

1 litre = 152.16 
g Cl 2 

250 50 11 75 2 0,40 
500 100 22 154 4 0,70 
750 150 33 23 6 1 

1000 200 43 308 7 1,50 
1500 300 65 462 11 2 
2000 400 86 615 14 3 
5000 1000 215 1540 35 7 

 
 
� Traitement à 0,3 g/m3 de chlore 
 
Volume du 
réservoir en 
m3 à traiter 

Quantité 
de chlore 

actif en g à 
utiliser 

Nombre de 
pastilles HTH 
(1 pastille = 7 

g) 

Quantité de 
granulés  

HTH 
(en grammes ou  

millilitres) 

Volume d’eau de 
javel du 

commerce à 36° 
(nombre de 
berlingots) 

Volume d’eau 
de javel du 

commerce à 48° 
(en litres) 

Quantité de Chlore actif  1 past. = 4,66 
g Cl 2 

15 g = 10 g Cl 2 1 berlingot = 
28,5 g Cl 2 

1 litre = 152.16 
g Cl 2 

250 75 17 115 3 0,50 
500 150 33 225 6 1 
750 225 50 340 8 1 ,50 

1000 300 65 450 11 2 
1500 450 97 675 16 3 
2000 600 130 900 21 4 
5000 1500 322 2250 53 10 

 
 
(Cocher la case lorsque l'action a été menée à son terme, sinon noter pourquoi elle n’a pas été 
réalisée) 

 

� 
Alerter le Chef de site, son Adjoint, ou le respons able d’astreinte en période 
d’astreinte. 
 
............................................................................................................................................................

�  
Si nécessaire, Alerter le RSME. 
 

 ...........................................................................................................................................................
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Si la situation se dégrade, le Directeur d’Agence d éclenche un état de 
crise 
 
 
 
 
 
 
 
 
� Fin de situation d’urgence : 
 
Commentaires : 

Date : Heure : Nom : Visa : 
 
� Transmission au Chef de site 
 
Description des actions mises en œuvre : 

Date de retour à la normal :  Visa Chef de site  :  
 
 
Diffusion après 
clôture : 

� Chef de 
site 

� Classeur 
RSME 

� Autre : ..........................................

Copies :  � 
Emetteur 

� Autre : ...........................................................................................................

 

• Mise en place d’une cellule de crise si nécessaire 
………………………...…� 

 
• Communication externe par le Directeur d’Agence si nécessaire 

………..…� 
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Annexe F : Liste des ouvrages : réservoirs et stations de pompage 

 
(Source : Extrait du rapport du délégataire 2007) 
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Annexe G : Note sur le suivi de la conductivité et de la pénétration du 

biseau salé 
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hydratec  

note  destinée à M. Palos ; Mme Creuly Nice Cote d’Azur CU  

 copie à Mme marchal 

 

Paris le 

rédacteur 

téléphone  

fax 

mel 

25 Mars 2009 

C. Nœuvéglise  

01 40 04 57 25 

01 43 42 24 39 

noeuveglise@hydra.setec.fr 

affaire 

référence  

objet 

Nice PP champs de captage 

01623561 NVC 

Positionnement des points de mesure de 

conductivité 

 
 
 
 
1. Objet de la note 
 
Suite à la finalisation du dossier préalable à l’établissement des périmètres de protection de la 
communauté urbaine de Nice Cote d’Azur, il a été proposé de faire un suivi de la conductivité sur 
des ouvrages afin de veiller à la progression éventuelle du biseau salé. 
 
Comme la coupe ci-dessous, extraite du rapport préalable le montre, le biseau salé pénètre dans 
les sédiments de la zone delaïque du Var par l’Est principalement et surtout en profondeur. 
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L’eau de mer est en effet bien plus dense que l’eau continentale et de ce fait a du mal à se 
mélanger avec cette dernière. On observe ainsi une frontière assez nette entre le coin salé 
pénétrant dans la nappe et la nappe elle-même qui surnage. 
 
Le contraste de conductivité est ainsi très fort entre la zone de pénétration et la zone non 
contaminée : nappe ou Var sont à 500 µS cm, tandis que l’eau de mer est à 56 000 µS cm. 
 
Le calcul effectué par hydratec montre que l’on doit pouvoir observer cette pénétration 
vers 30 m de profondeur, en fonction de la complexité de la nappe ( lentilles argileuses, 
alternant avec alluvions graveleuses). 
 
2. Proposition de point de mesure 
 
Le principe est de suivre la progression du biseau salé à l’intérieur des terres selon l’axe Sud Est 
Nord Ouest. 
 
Dans notre travail nous avions proposé de suivre la conductivité sur un forage existant du champ 
de captage des Sagnes. 
En fonction des profondeurs d’ouvrages existants celui-ci devrait être le puits PB des Sagnes. 
 
Parmi les ouvrages existants de profondeur 30 à 35 m nous proposons d’équiper, sur l’axe de 
pénétration du biseau salé par ailleurs indiqué sur la carte de la page suivante : 
 
• L’ouvrage de lutte contre l’incendie du MIN 10001X1041 de profondeur 31 m, situé sur la 

parcelle cadastrale OB0086 
• L’ouvrage SEASAL 10001X 0013 situé sur la carte ci-dessus, sous-réserve qu’il existe encore 

(sa position cadastrale n’est guère sûre) 
 
Cela permettra de pallier l’interdiction de faire un forage supplémentaire dans l’emprise du 
périmètre rapproché des captages, qui va être instauré, suivant les recommandations de M. 
Campredon. 
 
Par ailleurs, par ce suivi selon un axe longitudinal, on pourra mesurer la progression spatiale du 
biseau salé. En ce sens il est primordial de disposer de l’ensemble des mesures de la CCI sur 
l’aéroport. En particulier l’ouvrage de suivi FS8 disposé de l’autre côté de la Promenade des 
Anglais, en vis-à-vis de l’usine est la dernière sentinelle avant le champ captant des Sagnes. 
 
Avant de mettre en service l’appareillage, on fera une inspection à la caméra de l’ouvrage à 
équiper afin de s’assurer de la coupe technique et de vérifier profondeur et crépinage. 
 
Eventuellement, il faudrait prévoir un nettoyage. 
 
3. Alternative : forage supplémentaire 
 
Nous ne conseillons pas d’implanter un nouveau forage dans l’enceinte de l’usine des Sagnes, ou 
bien en bordure. Il ferait double emploi avec celui de l’aéroport FS8. 
 
Sous réserve que la solution d’équipement d’un ouvrage existant ne soit pas viable, il faudrait 
prévoir, en fonction des opérations d’aménagement prévues dans le secteur, afin d’en garantir la 
pérennité, forer un ouvrage, un peu vers l’Est.  
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L’ouvrage sera foré avec relevé précis de la coupe ( carottage) afin de positionner la crépine à 
l’endroit le plus approprié. Une mesure au micromoulinet permettra de vérifier les venues d’eau et 
ainsi d’identifier sûrement les niveaux productifs de la nappe. 
 
La profondeur prévisionnelle est de 35 m environ, à confirmer à l’avancement de la foration, en 
fonction de la coupe. 
 
L’ouvrage devra être protégé de toute intrusion. 
 
4. Mise en place du suivi 
 
Le suivi doit impérativement concerner le FS 8 ; le PB ; et un des ouvrages recommandés, 
existants ou à créer. 
 
Il consite donc à récupérer les informations de la CCI. Les informations peuvent être stockées 
sous format excel, ou bien dans le SIG de Nice Cote d’Azur sous forme d’une table attachée aux 
ouvrages de mesure, augmentée de l’enregistrement de la mesure mensuelle. 
 
 Il est possible que l’avancée du biseau salé se fasse sentir par des mesures à fort contraste, au 
début instable d’un mois à l’autre, puis s’installant définitivement. C’est pourquoi le suivi doit être 
effectué mois par mois. 
 
 
 C. Nœuvéglise 
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Secteur d’implantation d’un 
forage de suivi 
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Annexe H : Délibérations et PV de transfert des ouvrages  
 
 
 
 
 











 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2006 

PRESIDENCE : Monsieur Jacques PEYRAT, Sénateur-Maire 

N° 5.1 
OBJET : Convention ville de Nice / CANCA relative à la réalisation et au financement d'une 
étude conjointe pour l'élaboration d'un plan directeur urbanisme / environnement avec définition des 
périmètres de protection de captage en eau sur les Iscles du Var 

PRESENTS: Monsieur Jacques PEYRAT, Madame Juliana CHICHMANIAN-DELPY, Madame 
Micheline BAUS, Monsieur André BARTHE, Madame Claire RECLUS, Monsieur Noël AYRAUD, 
Madame Eliane MARI-FONTANA, Madame Agnès RAMPAL, Monsieur Jean HANOT, Monsieur 
Paul SPINELLI, Monsieur Jean-Claude MARI, Monsieur Guy GELES-DUCARME, Monsieur Alain 
SANZ, Monsieur Olivier BETTATI, Monsieur André CHAUVET, Monsieur Jean GUERIN, Madame 
Françoise MONIER-PIERRE, Madame Hélène SALICETI, Monsieur Jacques DE ROCCA SERRA, 
Monsieur Joseph CALZA, Monsieur Cédric CIRASA, Madame Dominique DE VARDO, Madame 
Marie-Claude DIGEON, Madame Battina ELOPHE, Madame Hélène FABRIS, Monsieur Gérald 
FAZINCANI, Madame Antoinette FRANCHI, Monsieur Fernand GARCIA, Madame Nathalie 
KESTEMONT, Madame Jacqueline KOSSOW, Madame Marie-Françoise MARRON, Madame 
Joëlle MARTINAUX, Madame Eliane SLAMA, Madame Michèle SOLER, Monsieur André TRUQUI, 
Monsieur Gilbert STELLARDO, Monsieur Auguste VEROLA, Monsieur Paul CUTURELLO, 
Monsieur Bruno DELLA-SUDDA, Monsieur Rémi GAECHTER, Madame Frédérique GREGOIRE, 
Madame Mari-Luz HERNANDEZ-NICAISE, Madame Danièle GIMENO, Monsieur Guy MARIMOT, 
Madame Michèle MATRINGE, Madame Simone MONTICELLI, Monsieur Patrick MOTTARD, 
Madame Lucette OLLIER-DEVILLE, Madame Patricia PELLERO, Monsieur Gilbert PIGLI, Monsieur 
Maurice ALBERTI, Madame Andrée ALZIARI NEGRE, Monsieur Jean-François KNECHT, Monsieur 
Gérard DE GUBERNATIS 

ABSENT(S) OU EXCUSE(S) : Monsieur Bernard ASSO, Madame Brigitte FERRARI, Madame 
Dominique ESTROSI, Monsieur Yann LIBRATI, Monsieur Joël GHIRARDI, Madame Marie-France 
MASSEYEFF-ELBAZ, Madame Brigitte COHEN TANAUJI-DAHAN, Monsieur Robert FARCY, 
Madame Emmanuelle BIHAR, Madame Annie CLAUX, Madame Caroline FILIPPI, Madame Mehen 
OUEDHERFI, Monsieur Marc LAFAURIE, Madame Marie BILLI, Monsieur Robert INJEY 

POUVOIR(S) : Madame Marie-France MASSEYEFF-ELBAZ a donné pouvoir à Madame 
Jacqueline KOSSOW, Madame Brigitte COHEN TANAUJI-DAHAN a donné pouvoir à Madame 
Battina ELOPHE, Monsieur Robert FARCY a donné pouvoir à Monsieur Gérald FAZINCANI, 
Madame Emmanuelle BIHAR a donné pouvoir à Madame Agnès RAMPAL, Madame Annie CLAUX 
a donné pouvoir à Monsieur Jacques PEYRAT, Madame Caroline FILIPPI a donné pouvoir à 
Madame Nathalie KESTEMONT, Madame Mehen OUEDHERFI a donné pouvoir à Madame Juliana 
CHICHMANIAN-DELPY, Monsieur Marc LAFAURIE a donné pouvoir à Madame Claire RECLUS, 
Madame Marie BILLI a donné pouvoir à Madame Simone MONTICELLI, Monsieur Robert INJEY a 
donné pouvoir à Madame Danièle GIMENO 

SECRETAIRE(S) : Monsieur Cédric CIRASA, Madame Frédérique GREGOIRE 



 
Séance du  10 novembre 2006  

 
N° 5.1 

 
Rapporteur  : Madame Claire RECLUS 
 
Service        : DB2000 - Agence Municipale d'Urbanisme 
 
Objet          : Convention ville de Nice / CANCA relative à la réalisation et au financement 

d'une étude conjointe pour l'élaboration d'un plan directeur urbanisme / 
environnement avec définition des périmètres de protection de captage en eau 
sur les Iscles du Var 

____________________________________________________________________________ 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL,  

Les commissions compétentes entendues  

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU la délibération n°6.1 du 27 juin 2002 prescrivant l’élaboration du Plan local d’urbanisme 
de Nice, 

VU la délibération n°5.14 du 4 mars 2005 approuvant la mise à jour du Schéma directeur 
d’urbanisme de Nice, 

Considérant la mise à jour du Schéma directeur d’urbanisme de Nice 2005, qui fixe dans la 
durée, les objectifs, les méthodes et les moyens que la commune de Nice se donne dans le but 
de maîtriser et d’anticiper le développement urbain, 

Considérant que la Directive territoriale d’aménagement (DTA 06), approuvée en Conseil 
d’Etat le 2 décembre 2003, identifie la basse vallée du Var comme site majeur ayant un rôle 
stratégique dans l’aménagement et le développement du département, 

Considérant que la volonté de la ville de NICE et de la CANCA est de s’inscrire dans une 
démarche concertée de développement durable, respectueuse de l’environnement avec 
notamment la nécessaire protection de la nappe du Var (ressource en eau), 

Considérant la demande de la direction départementale de l’agriculture et de la forêt à la 
CANCA de réactualiser les périmètres de protection des champs de captage des Sagnes et des 
Prairies, 

Considérant la nécessité d’une étude conjointe, compte tenu de la corrélation entre le plan 
directeur d’urbanisme du secteur des Iscles du Var (part ville de Nice) et la révision des 
périmètres de protection de captages en eau sur ce même secteur (part CANCA), 

Considérant que la durée maximum de réalisation de l’étude conjointe a été fixée à 12 mois, 

Considérant que la convention présentée à la signature de monsieur le Sénateur Maire définit 
les conditions relatives à la réalisation et au financement d’une étude conjointe (CANCA– 
ville de Nice) sur les Iscles du Var, notamment le lancement d’un marché à procédure adaptée 
avec groupement de commande avec une participation de la Ville de Nice de 60 000 € T.T.C. 
soit 50 167,22 € H.T. et une participation de la CANCA de 60 000 € T.T.C. soit 
50 167,22 € H.T. 
 
 
 



 
Séance du  10 novembre 2006  

 
N° 5.1 

 
Rapporteur  : Madame Claire RECLUS 
 
Service        : DB2000 - Agence Municipale d'Urbanisme 
 
Objet          : Convention ville de Nice / CANCA relative à la réalisation et au financement 

d'une étude conjointe pour l'élaboration d'un plan directeur urbanisme / 
environnement avec définition des périmètres de protection de captage en eau 
sur les Iscles du Var 

____________________________________________________________________________ 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE ET PROCEDE AU VOTE 

DECIDE DE : 

1.approuver le principe de la convention bipartite entre la ville de Nice et la CANCA 
relative à la réalisation et au financement d’une étude conjointe d’urbanisme et 
d'environnement sur les Iscles du Var. 

2.autoriser monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à signer au nom et pour le compte 
de la ville de Nice la convention de partenariat à passer avec la Communauté 
d'agglomération Nice Côte d'Azur et à engager l'étude conjointe d'urbanisme et 
d'environnement avec la CANCA. 

3. imputation budgétaire 

- d’arrêter la participation financière de la ville de Nice pour l'étude conjointe 
avec la CANCA à hauteur de 60 000 € T.T.C. soit 50 167,22 € H.T., 

- que le montant total de la dépense soit 120 000 € T.T.C. soit imputé sur les 
crédits chapitre 011, compte 617, fonction 940004, code service PA100, nature 
de prestation 70040000, exercice 2007. 

- que la part CANCA soit 60 000 € T.T.C. sera encaissée par la Ville au compte 
70878, fonction 940004, code service PA100. 

 

SIGNE  J. PEYRAT 

RECU A LA PREFECTURE DES A.M. LE 15 novembre 2006 
ACTE PUBLIE ET EXECUTOIRE LE 15 novembre 2006 
CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS DE 
L'ARTICLE 2 MODIFIE DE LA LOI N° 82-213 
DU 2 MARS 1982 
POUR AMPLIATION, POUR LE SENATEUR-MAIRE, 
L'ELU DELEGUE, 
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Annexe I : Arrêtés et avis des comités d’hygiène  
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